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(54) Ecran de protection articulé, interchangeable

(57) Dispositif d’écran de protection articulé, inter-
changeable, indexable et autoréglable (1) pour visières
(26) de casquettes, bandeaux etc.

Ce dispositif comporte un écran de protection (2) et
deux platines de fixation (7).

Il est caractérisé en ce qu’il est constitué uniquement
de ces trois pièces (2 et 7) qui lui procurent ses moyens,
de maintient (8) de rotation (18 et 12), d’indexation (13
et 20), d’autoréglage (11), d’interchangeabilité (22).

L’écran de protection (2) caractérisé en ce que ses

moyens d’interchangeabilité (14) de rotation (12), d’in-
dexation (13) d’autoréglage (11), sont obtenus dans la
masse en une seule opération de moulage par injection,
de sorte à permettre une interchangeabilité rapide de
l’écran de protection (2) à moindre coût.

L’utilisateur pourra jouir du dispositif d’écran de pro-
tection (1) tout en conservant ses lunettes correctives.

Le dispositif selon l’invention est destiné à la protec-
tion des yeux en milieu sportif et industriel avec comme
support, la visière d’une casquette, d’un bandeau.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’écran de protection articulé, interchangeable autoré-
glable, comportant seulement 3 pièces, un écran de pro-
tection, monobloc, interchangeable, obtenu dans la mas-
se en une seule opération de moulage par injection et
deux platines de fixation, l’ensemble comportant des
moyens d’indexation, de fixation, de rotation, d’inter-
changeabilité et d’autoréglage. II est destiné à s’adapter
aux visières (casquettes, bandeaux) pour la protection
des yeux en milieu sportif et industriel (écran solaire ou
neutre).

Technique antérieure

[0002] L’on connaît déjà quelques exemples de lunet-
tes ou d’écran s’adaptant à une casquette, tous ont
l’avantage de protéger les yeux des rayons du soleil et
peuvent se rabattre.

- Un exemple de dispositif de ce type est connu (pu-
blication CN2884250) il décrit un écran monté sur
une monture avec une fixation en crochets venant
soutenir le dispositif sur les bords gauche et droit
d’une visière (brevet expiré).

- Un deuxième exemple connu (publication
WO03048842) décrit un écran avec ces moyens de
fixation et de rotation sur l’écran et des moyens de
maintien du dispositif réalisés avec des pinces sur
les bords gauche et droit d’une visière.

- Un troisième exemple connu (publication
US2005160511) décrit un cadre sur lequel sont
fixées des lunettes solaires ou de vue déjà existan-
tes, et des moyens de maintien du dispositif réalisé
avec des pinces sur les bords gauche et droit d’une
visière.

[0003] Ces moyens ne donnent néanmoins pas entière
satisfaction à l’heure actuelle. En effet, complexes et pas
ergonomiques ces dispositifs sont constitués d’un trop
grand nombre de pièces. Ils coûtent cher à leurs fabri-
cations puisqu’ils impliquent des reprises et des monta-
ges avant leurs commercialisations. Un utilisateur n’a
pas forcément des lunettes de protection adaptées à sa
vue. L’utilisateur atteint de problèmes de vue doit pouvoir
conserver ses lunettes de correction tout en adaptant ce
dispositif avec un écran solaire ou neutre dans l’exercice
de son sport ou de sa profession. L’utilisateur méticuleux
et consciencieux peut souhaiter changer d’écran rapide-
ment, couleur, niveau de protection solaire, forme. Hors,
dans les dispositifs de l’art antérieur précités, l’écran
n’est pas le seul élément à être changer, un trop grand
nombre de pièces souvent mal ou pas du tout adaptées
ne permettent l’interchangeabilité des écrans de protec-
tion. Ces dispositifs ne sont pas autoréglable aux dimen-

sions des visières. Cette fonction d’autoréglage est ca-
pitale sur un tel dispositif, trop large, les pinces ne tien-
nent pas ou incorrectement cela n’est pas acceptable
sur le plan fonctionnel et esthétique, si l’on cherche à
comprimer l’écran il n’est plus possible de le replier sous
la visière car sa géométrie est déformée, il entre en col-
lision avec la visière.

Exposé de l’invention :

[0004]

La présente invention vise à palier ces inconvénients
en proposant un écran de protection articulé, inter-
changeable, autoréglable, pour visières (casquet-
tes, bandeaux).
Le but recherché est de constituer un tel dispositif
avec un minimum de pièces pour minimiser son coût
de revient, la pollution par les plastiques sans en
altérer la fiabilité et
surtout son ergonomie, il doit être simple d’utilisation
comme de fabrication, il doit être réglable. Les utili-
sateurs doivent pouvoir utiliser ce moyen de confort,
qu’ils soient porteurs ou non de lunettes avec verres
correcteurs. l’écran de protection sera interchangea-
ble de façon simple et rapide pour un meilleur con-
fort. Le dispositif sera conditionné directement en
sortie de fabrication, il n’à pas besoin de subir de
reprises ou le montage d’autre pièces grevant son
prix de revient.

[0005] Dans ce but, dans sa forme de réalisation pré-
férée, selon une première caractéristique, l’écran de pro-
tection comporte en ses extrémités des protubérances
lui permettant de s’accoupler avec deux platines de fixa-
tion identiques. Lesdites platines de fixation étant iden-
tiques, le dispositif est réalisé uniquement par la fabrica-
tion de ces deux pièces (écran de protection et platines
de fixation). La corrélation entre ledit écran de protection
et lesdites platines de fixation donne au dispositif ses
moyens de maintient, de rotation, d’indexation, d’inter-
changeabilité et d’autoréglage.
[0006] Lesdites protubérances caractérisées en ce
qu’elles sont obtenues dans la masse en une seule opé-
ration de moulage par injection. Lesdites protubérances
comportent avantageusement deux alésages. Le pre-
mier alésage est partiellement cannelé, séparé par au
moins un dégagement, le deuxième est un alésage lisse
avec en terminaison dudit alésage au moins un ergot.
Ledit ergot aligné sur ledit dégagement dudit alésage
partiellement cannelé.
[0007] Dans une forme de réalisation préférée, les
moyens de maintien, de rotation et d’indexation son sup-
portés par des axes creux, lesdits axes creux supportés
par lesdites platines de fixation. Ledit axe creux comporte
un arbre s’ajustant avec ledit alésage lisse des dites pro-
tubérances. Ledit axe creux caractérisé en ce qu’il com-
porte au moins un téton cannelé, ledit téton cannelé en
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prise avec ledit alésage partiellement cannelé desdites
protubérance, leur corrélation fournissent au dispositif
une indexation à des positions prédéfinies.
[0008] A la rotation de l’écran de protection (sens anti
horaire), les cannelures mâle desdits alésages partielle-
ment cannelés desdites protubérances viennent en ap-
puis sur les cannelures mâle desdits tétons cannelés
desdits axes creux desdites platines de fixation, sous un
léger effort exercé toujours dans le mouvement de rota-
tion, lesdits alésages partiellement cannelés se défor-
ment (matière plastique), cette déformation permet aux
cannelures mâle desdits alésages partiellement can-
nelés des dites protubérances de passer par-dessus les
cannelures mâle desdits tétons cannelés desdits axes
creux, en continuant le même mouvement de rotation,
lesdits alésages partiellement cannelés desdites protu-
bérances retrouvent leurs formes originelles (élasticité
du plastique) lesdites cannelures mâle desdits alésages
partiellement cannelés desdites protubérances engrè-
nent alors de nouveau avec les cannelures femelles des-
dits tétons cannelés desdits axes creux supportés par
les platines de fixation.
[0009] Dans la forme de réalisation préférée, le moyen
d’autoréglage indispensable pour un tel dispositif afin de
palier aux différences dimensionnelles des visières est
réalisé par lesdits axes creux qui, constitués d’un épau-
lement et surmonté avantageusement en leurs extrémi-
tés par au moins un renflement séparé par des rainures
diamétralement opposées. Lesdits ergots desdites pro-
tubérances ayant une épaisseur inférieure à la distance
comprise entre ledit renflement et ledit épaulement dudit
axe creux procurent une course d’autoréglage, lesdits
ergots agissant dans cette fonction comme butée axiale
et limitant le jeu permettant l’autoréglage.
[0010] Dans la forme de réalisation préférée, la posi-
tion dudit écran de protection articulé interchangeable
pour visières, caractérisé en ce que l’axe de rotation dudit
écran de protection articulé interchangeable, doit se si-
tuer à une valeur comprise entre 5mm et 20mm du plan
de base de la visière. Sans ce respect de cette distance,
ledit écran de protection sera dans une position autre
qu’ergonomique.
[0011] Les moyens d’interchangeabilité caractérisés
par lesdits dégagements desdits alésages partiellement
cannelés desdites protubérances. A la rotation (sens ho-
raire) de l’écran de protection, lesdits tétons cannelés
desdits axes creux desdites platine de fixation, tombent
dans ces dits dégagements pour ne plus avoir de con-
traintes, à cette position, lesdits ergots sont alignés avec
les dites rainures diamétralement opposées desdits axes
creux. Par un mouvement axial, on libère l’écran de pro-
tection.
[0012] Dans la forme de réalisation préférée, les pla-
tines de fixation comportent des ailettes opposables élas-
tiques dans le but d’assurer la fixation du dispositif sur
les visières. Les ailettes seront distantes d’une certaine
valeur de la platine de fixation, cette valeur sera inférieure
à l’épaisseur des visières que l’on trouve dans le com-

merce.
[0013] Dans une première forme de réalisation préfé-
rée, lesdites ailettes élastiques comportent une marque
ou publicité directement gravées dans la masse desdites
ailettes élastiques.
[0014] Dans une deuxième forme de réalisation, les-
dites ailettes élastiques supportent un jeton amovible.
Ledit jeton amovible comportera une gravure de marque
ou de publicité, ledit jeton est maintenu sur lesdites ailet-
tes élastiques par un aimant monté en force. Ce jeton
est très prisé des golfeurs car il permet de marquer la
balle.
[0015] Selon les variantes de réalisation, lesdits arbres
desdits axes creux desdites platines de fixation compor-
tent deux grains diamétralement opposés, définis par un
diamètre extérieur supérieur audit alésage lisse desdites
protubérances. Lesdits grains diamétralement opposés
sont mis sous pression, ils s’appuis sur une voute leur
donnant une élasticité (matière plastique et forme) qui
procure un frein et maintient l’écran de protection quel-
que soit sa positions. Dans cette variante, ledit alésage
partiellement cannelé desdites protubérances est dé-
pourvu de ses cannelures est devient un deuxième alé-
sage lisse comportant un diamètre supérieur aux canne-
lures desdits tétons desdits axes creux desdites platines
de fixation, ledit deuxième alésage lisse n’a plus de fonc-
tion d’indexation à des positions prédéfinies.
[0016] La position de l’écran de protection articulé, in-
terchangeable, pourra être modifiée selon le souhait de
l’utilisateur sur la visière. L’utilisateur, qu’il soit porteur
de lunettes avec verres correcteurs ou pas, doit pouvoir
ajuster le dispositif à une distance suffisante pour que
l’écran de protection se place devant ses lunettes de cor-
rection sans en altérer son champs de vision selon sa
convenance.

Description sommaire des dessins :

[0017] La présente invention et ses avantages appa-
raîtront mieux dans la description
Suivante d’un mode de réalisation donné à titre d’exem-
ple non limitatif, en référence aux dessins annexés, dans
lesquels :

- la figure 1 représente une vue de face de l’écran de
protection articulé monobloc pour visière assemblé
avec les platines de fixations selon l’invention.

- la figure 2 représente une vue de gauche de l’écran
de protection articulé monobloc pour visière assem-
blé avec les platines de fixations selon l’invention.

- les figures 3 est une vue en perspective de l’écran
de protection seul, selon l’invention.

- la figure 4 est une vue en perspective agrandie du
détail W1 de la figure 3 de l’écran de protection.

- la figure 5 est une vue en perspective agrandie du
détail W2 de la figure 3 de l’écran de protection.

- la figure 6 est une vue en perspective agrandie du
détail W2 de la figure 3 de l’écran de protection selon
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une variante.
- les figures 7 et 8 sont des vues en perspectives

agrandies montrant la platine de fixation selon l’in-
vention avec variante jeton.

- la figure 9 est une vue en perspective agrandie mon-
trant la platine de fixation selon une variante.

- la figure 10 est une vue de détail agrandie montrant
la platine de fixation au montage/démontage avec
l’écran de protection.

- la figure 11 est une coupe partielle selon le plan de
coupe AA de la figure 2 de l’ensemble du dispositif
en position d’autoréglage en longueur maximum.

- la figure 12 est une coupe partielle selon le plan de
coupe AA de la figure 2 de l’ensemble du dispositif
en position d’autoréglage en longueur minimum.

- la figure 13 est une vue de gauche de l’ensemble du
dispositif sur laquelle sont matérialisées les posi-
tions P1 et P4.

- la figure 14 est une vue de gauche de l’ensemble du
dispositif sur laquelle sont matérialisées les posi-
tions P1, P2 et P3 ainsi que la matérialisation de
l’axe de rotation du dispositif.

Illustration de l’invention et meilleure manière de la 
réaliser :

[0018] En référence aux figures, l’écran de protection
articulé monobloc pour visière 1 selon l’invention, com-
porte un écran de protection 2 constitué de protubéran-
ces 5, 6 (cf.fig: 1, 3, 6) en ses deux extrémités 3, 4 (cf.
fig : 1, 3) lui permettant de s’accoupler avec deux platines
de fixation 7 identiques. Lesdites platines de fixation
étant identiques, le dispositif est réalisé uniquement par
la fabrication de ces deux pièces (écran de protection et
platines de fixation). La corrélation entre ledit écran de
protection et lesdites platines de fixation donne au dis-
positif ses moyens de maintient, de rotation, d’indexation,
d’interchangeabilité et d’autoréglage.
[0019] Conformément à l’invention, et tel que visible
en particulier (cf.fig : 1, 3) les protubérances 5, 6 carac-
térisées en ce qu’elles sont obtenues dans la masse en
une seule opération d’injection plastique.
[0020] Les protubérances 5, 6 caractérisées en ce
qu’elles possèdent des alésages 12 (cf.fig : 4, 5, 6). En
terminaison des alésages 12 deux ergots 11 diamétra-
lement opposés (cf.fig : 4, 6, 5) dont l’épaisseur E2 est
inférieur à la distance E1 (cf.fig : 11, 12) des axes creux
15, des platines de fixation 7, l’espace ainsi laissé libre
procurant la course axiale d’autoréglage. Lesdits ergots
11 diamétralement opposés servant dans cette fonction,
de butée axiale (cf.fig : 11, 12) en prenant appuis sur les
faces 16 des renflements 17 (cf.fig : 11, 12) ou contre
l’épaulement 21 (cf.fig : 8, 11, 12). Cette fonction d’auto-
réglage permet d’adapter le dispositif à toutes les visières
26 dimensionnellement.
[0021] Afin d’assurer l’indexage entre les platines de
fixation 7 et l’écran de protection 2. Les axes creux 15
comportent deux tétons cannelés 20 (cf.fig : 7, 8, 9, 10)

diamétralement opposés, les tétons cannelés 20 carac-
térisés en ce qu’ils possèdent des cannelures qui, en
corrélation avec l’alésage partiellement cannelés 13 (cf.
fig : 5, 10) des protubérances 5, 6 assurent ensemble
l’indexation à des positions prédéfinies. A la rotation de
l’écran de protection quelque soit le sens, les cannelures
mâle des alésages partiellement cannelés 13 des protu-
bérances 5,6 viennent en appuis sur les cannelures mâle
des tétons cannelés 20 des axes creux 15 des platines
de fixation 7, sous un léger effort exercé toujours dans
le même mouvement de rotation, les alésages partielle-
ment cannelés 13 se déforment (matière plastique), cette
déformation permet aux cannelures mâle des alésages
partiellement cannelés 13 des protubérances 5, 6 de pas-
ser par-dessus les cannelures mâle des tétons cannelés
20 des axes creux 15, toujours en continuant le même
mouvement de rotation, les alésages partiellement can-
nelés 13 des protubérances 5, 6 retrouvent leurs formes
originelles (élasticité du plastique) les cannelures mâle
des alésages partiellement cannelés 13 des protubéran-
ces 5, 6 engrènent alors de nouveau avec les cannelures
femelles des tétons cannelés 20 des axes creux 15 sup-
portés par les platines de fixation 7.
[0022] Dans la forme de réalisation illustrée, des pla-
tines de fixation 7 (cf.fig : 1, 7, 8, 10) comporte un axe
creux 15 (cf.fig : 7, 9, 10). Ledit axe creux 15 comporte
un arbre 18 (cf.fig : 7, 8, 9, 10) assurant la rotation de
l’écran de protection avec les alésages 12. Lorsque l’uti-
lisateur voudra passer d’une position de protection P1
(cf.fig : 14) de l’écran de protection en une position d’at-
tente P2 (cf.fig : 14), il exercera une rotation R2 (cf.fig :
10) de l’écran (vers le haut en direction de la visière)
suivant L2 (cf.fig :14). Dans les positions d’utilisation P1,
P2 (cf.fig : 19) lesdits alésages cannelés 13, sont tou-
jours engrenés avec les tétons cannelés 20 appartenant
eux, aux axes creux 15 (cf.fig : 7, 9, 10).
[0023] Afin d’assurer le maintien de l’écran de protec-
tion articulé interchangeable 1, sur une visière 26 (cf.fig :
13, 14) cette liaison étant assurée par les platines de
fixation 7. Ces platines de fixation 7 comportent une ailet-
te opposable élastique 8 (cf.fig : 7, 8, 9). Ces ailettes 8
sont distantes de la platine de fixation 7 d’une certaine
valeur E4 (cf.fig : 12), cette valeur E4 est obligatoirement
inférieure à l’épaisseur des visières 26. C’est sous la con-
trainte des différences dimensionnelles et par l’effet res-
sort procuré par la matière plastique que l’on assure cette
fixation.
[0024] La position de l’écran de protection articulé, in-
terchangeable 1, pourra être modifiée selon le souhait
de l’utilisateur sur la visière 26. L’utilisateur, qu’il soit por-
teur de lunettes avec verres correcteurs ou pas, doit pou-
voir ajuster le dispositif 1 pour passer de la position P1
à la position P4 (cf.fig : 13) non limitatives selon sa con-
venance.
[0025] Lesdits alésages partiellement cannelées et
diamétralement opposées 13 (cf.fig : 5, 10) sont sépa-
rées par des dégagements 14 (cf.fig : 5, 10) diamétrale-
ment opposés permettant de désengrener les tétons can-
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nelés 20 d’indexation par une rotation suivant R1 (cf.fig :
10). Cette rotation R1 est réalisable uniquement lorsque
l’utilisateur à ôté la visière (casquette) car l’écran entre-
rait en contact avec la face de l’utilisateur.
[0026] Lorsque l’utilisateur voudra changer d’écran,
l’utilisateur passera en position P3, cette position est ob-
tenue par une rotation L3 (cf.fig : 14) de l’écran de pro-
tection 2 suivant R1 (cf.fig : 10), cette position permet
d’aligner les tétons cannelés 20 des axes creux 15 des
platines de fixation 7 avec les dégagements 14 des pro-
tubérance 5,6 mais aussi, d’aligner les ergots 11 des
protubérances 5, 6 avec les rainures 22(cf.fig : 7, 8, 9,
10) des axes creux 15 des platines de fixation 7. Dans
cette position, l’ensemble est désolidarisé, il suffit de tirer
les platines de fixation 7 suivant la direction D2 (cf.fig :
10).
[0027] Pour le montage du nouvel écran, présenter les
tétons cannelés 20 des axes creux 15 des platines de
fixation 7 en alignement des dégagements 14 des pro-
tubérances 5,6 pousser les platines de fixation suivant
la direction D1 puis faire pivoter l’écran de protection 2
selon R2 (cf.fig : 10) pour engrener les cannelures des
tétons cannelés 20 des axes creux 15 des platines de
fixation 7 avec les alésages cannelés 13 des protubé-
rances 5,6. Cette manoeuvre permet également de ver-
rouiller l’ensemble (écran 2 et platines de fixation 7) par
le passage des renflements 17 des axes creux 15 des
platines de fixation 7 derrière les ergots 11 des protubé-
rances 5,6.
[0028] Selon une variante de réalisation envisagée de
l’invention, les arbres 18 des axes creux 15 des platines
de fixation 7 comporteront des grains 19 (cf.fig : 9, 10)
diamétralement opposés et surdimensionnés par rapport
aux alésages 12 des protubérances 5,6 de l’écran de
protection 2. Au montage et en utilisation, ledit surdimen-
sionnement des grains 19 engendre une déformation de
la paroi qui est absorbée par la présence des voutes 24
(cf.fig : 11, 12). Cette mise en compression des grains
19 par les alésages 12 procure un frein résiduel mainte-
nant l’écran de protection 2 dans toutes positions. Pour
compléter cette variante, les protubérances 5, 6 compor-
teront des alésages cylindriques 10 (cf.fig : 6).
[0029] Dans la forme de réalisation préférée, les ailet-
tes opposables élastiques 8 des platines de fixation 7
sont gravées dans la masse, d’une marque ou publicité
60 (cf.fig : 9).
[0030] Selon une variante envisagée, les ailettes op-
posables élastiques 8 des platines de fixation 7 suppor-
tent un jeton amovible 9 (cf.fig : 7, 9). Ce jeton amovible
9 comportent une gravure de marque ou publicitaire. Le
jeton amovibles 9 sont maintenus par un aimant 25 (cf.
fig : 11, 12) monté en force dans l’épaisseur de l’ailette
opposable élastique 8. Ce jeton est très apprécié des
golfeurs, il permet de marquer les balles.
[0031] Dans la forme de réalisation illustrée, la position
de l’écran de protection articulé interchangeable pour vi-
sières 1, caractérisé en ce que le plan 27 de l’axe de
rotation 23 (cf.fig : 14) de l’écran de protection articulé

interchangeable 2, doit se situer à une valeur E3 com-
prise entre 5mm et 20mm non limitative du plan de base
28 de la visière 26.

Possibilités d’applications industrielles :

[0032] Il ressort clairement de cette description que
l’invention permet d’atteindre les buts fixés, à savoir pro-
poser un écran de protection articulé, interchangeable,
simple, autoréglable, avec lequel l’utilisation ou non de
lunettes avec verres correcteurs est possible, mais en
plus offrant l’interchangeabilité de l’écran de protection
et un autoréglage aux différences dimensionnelles des
visières indispensable.
[0033] Une telle invention d’adaptation d’écran de pro-
tection ou solaire articulés interchangeables permet
avantageusement de multiplier le nombre d’applications
dans les différents domaines, sportif, éducatif, industriel.

Mode détaillé de réalisation.

[0034] Dispositif d’écran de protection, caractérisé en
ce qu’il est constitué de trois pièces, deux platines de
fixation et un écran de protection interchangeable, les
deux platines de fixation identiques ou symétriques. Le
dispositif d’écran de protection est réalisé uniquement
par la fabrication de ces deux pièces : écran de protection
et platine de fixation. L’écran de protection interchangea-
ble et lesdites platines de fixation sont en corrélation, ce
qui procure le maintien, la rotation, l’indexation, l’inter-
changeabilité et l’autoréglage dudit dispositif d’écran de
protection.
[0035] Dispositif d’écran de protection, caractérisé en
ce que ledit écran de protection comporte en ses extré-
mités des protubérances obtenues dans la masse en une
seule opération de moulage par injection. Lesdites pro-
tubérances sont constituées par au moins un alésage et
au moins un alésage cannelé. Ledit alésage supporte en
son extrémité au moins un ergot. Ledit alésage cannelé
est séparé par au moins un dégagement.
[0036] Dispositif d’écran de protection , caractérisé en
ce que ladite platine de fixation comporte un axe creux
obtenu dans la masse en une seule opération de mou-
lage par injection, ledit axe creux supportant au moins
un arbre, supportant au moins un téton cannelé et sup-
portant en son extrémité au moins un renflement séparés
par au moins une rainure.
[0037] Dispositif d’écran de protection, caractérisé en
ce que lesdites protubérances comportent au moins un
ergot, ledit ergot ayant une épaisseur inférieure à l’es-
pace et agencé pour voyager dans ce dit espace, ledit
espace délimité par un épaulement et au moins un ren-
flement séparé par au moins une rainures formés par
ledit axe creux de ladite platine de fixation, ledit ergot,
formé par lesdites protubérances de l’écran de protec-
tion, ceux-ci correspondent aux moyens d’autoréglage.
[0038] Dispositif d’écran de protection, caractérisé en
ce que lesdites platines de fixation (7) comportent au
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moins un téton cannelé agencé pour être en corrélation
avec au moins un alésage cannelé ledit téton cannelé et
ledit alésage cannelé étant formés respectivement par
ledit axe creux de ladite platine de fixation et desdites
protubérances dudit écran de protection ceux-ci corres-
pondent aux moyens d’indexation.
[0039] Dispositif d’écran de protection, caractérisé en
ce que lesdites protubérances comportent au moins un
dégagement. Ledit dégagement permet la libération du-
dit téton cannelé dudit axe creux de ladite platine de fixa-
tion. La libération dudit ergot desdites protubérances du-
dit écran de protection est totale, lorsque ledit ergot des-
dites protubérances se trouve aligné avec ladite rainure
dudit axe creux de ladite platine de fixation, ceux-ci cor-
respondent aux moyens d’interchangeabilité.
[0040] Dispositif d’écran de protection, caractérisé en
ce que l’on obtient lesdits moyens d’interchangeabilité
en une position particulière de l’écran de protection, cette
position aligne le téton cannelé et les rainures de l’ axe
creux de ladite platine de fixation avec ledit dégagement
et ledit ergot desdites protubérances dudit écran de pro-
tection, dans un mouvement suivant (D1 ou D2) on ins-
talle ou désinstalle l’écran de protection.
[0041] Dispositif d’écran de protection, caractérisé en
ce que l’arbre, comporte au moins un grain définis par
un diamètre extérieur supérieur audit alésage desdites
protubérances. Ledit grain s’appuyant sur au moins une
voute donnant de l’élasticité (matière plastique) et pro-
cure un frein et maintien l’écran solaire quelque soit sa
position.
[0042] Dispositif d’écran de protection, caractérisé en
ce que ladite platine de fixation, comportera au moins
une ailette opposable élastique, ladite ailette opposable
élastique distante d’une certaine valeur, cette valeur
étant inférieure à l’épaisseur des visières que l’on trouve
dans le commerce, ladite ailette opposable élastique
comporte sur sa face extérieure, une marque ou une pu-
blicité gravée dans la masse.
[0043] Dispositif d’écran de protection, caractérisé en
ce que, ladite ailette opposable élastique de ladite platine
de fixation comporte un jeton amovible gravé d’une mar-
que ou d’une publicité, ledit jeton maintenu sur ladite
ailette opposable élastique par un aimant monté en force
sur ladite ailette opposable élastique (8) de ladite platine
de fixation. Dispositif d’écran de protection, caractérisé
en ce que le plan de l’axe de rotation de l’écran de pro-
tection se situ à une valeur comprise entre 5mm et 20mm
d’un plan de base de la visière.
[0044] Dispositif d’écran de protection, caractérisé en
ce que le dispositif d’écran de protection est réglable sui-
vant la distance (L1) non limitative, cette distance (L1)
permet à l’utilisateur porteur de lunettes avec verres cor-
rectifs d’ajuster le dispositif d’écran de protection en fonc-
tion de ces lunettes correctives.

Revendications

1. Dispositif d’écran de protection (1), caractérisé en
ce qu’il est constitué de trois pièces, deux platines
de fixation (7) et un écran de protection interchan-
geable (2) les deux platines de fixation (7) identiques
ou symétriques, le dispositif d’écran de protection
est réalisé uniquement par la fabrication de ces deux
pièces : écran de protection (2) et platine de fixation
(7), l’écran de protection interchangeable (2) et les-
dites platines de fixation (7) sont en corrélation, ce
qui procure le maintien, la rotation, l’indexation, l’in-
terchangeabilité et l’autoréglage dudit dispositif
d’écran de protection (1).

2. Dispositif d’écran de protection (1), selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que ledit écran de pro-
tection (2) comporte en ses extrémités (3, 4) des
protubérances (5, 6) obtenues dans la masse en une
seule opération de moulage par injection, lesdites
protubérances (5, 6) sont constituées par au moins
un alésage (12) et au moins un alésage cannelé (13),
ledit alésage (12) supporte en son extrémité au
moins un ergot (11). Ledit alésage cannelé (13) est
séparé par au moins un dégagement (14).

3. Dispositif d’écran de protection (1), selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que ladite platine de
fixation (7) comporte un axe creux (15) obtenu dans
la masse en une seule opération de moulage par
injection, ledit axe creux (15) supportant au moins
un arbre (18), supportant au moins un téton cannelé
(20) et supportant en son extrémité au moins un ren-
flement (17) séparés par au moins une rainure (22).

4. Dispositif d’écran de protection (1), selon l’une quel-
conque des revendications 2 à 3, caractérisé en ce
que lesdites protubérances (5-6) comportent au
moins un ergot (11), ledit ergot (11) ayant une épais-
seur (E2) inférieure à l’espace (E1) et agencé pour
voyager dans ce dit espace (E1), ledit espace (E1)
délimité par un épaulement (21) et au moins un ren-
flement (17) séparé par au moins une rainures (22)
formés par ledit axe creux (11) de ladite platine de
fixation (7), ledit ergot, formé par lesdites protubé-
rances (5, 6) de l’écran de protection (2), ceux-ci
correspondent aux moyens d’autoréglage.

5. Dispositif d’écran de protection (1), selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 3, caractérisé en ce
que lesdites platines de fixation (7) comportent au
moins un téton cannelé (20) agencé pour être en
corrélation avec au moins un alésage cannelé (13)
ledit téton cannelé (20) et ledit alésage cannelé (13)
étant formés respectivement par ledit axe creux (15)
de ladite platine de fixation (7) et desdites protubé-
rances (5, 6) dudit écran de protection (2), ceux-ci
correspondent aux moyens d’indexation.
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6. Dispositif d’écran de protection (1), selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 3, caractérisé en ce
que lesdites protubérances (5-6) comportent au
moins un dégagement (14), ledit dégagement (14)
permet la libération dudit téton cannelé (20) dudit
axe creux (15) de ladite platine de fixation (7), la
libération dudit ergot (11) desdites protubérances (5,
6) dudit écran de protection (2) est totale, lorsque
ledit ergot (11) desdites protubérances (5-6) se trou-
ve aligné avec ladite rainure (22) dudit axe creux
(15) de ladite platine de fixation (7), ceux-ci corres-
pondent aux moyens d’interchangeabilité.

7. Dispositif d’écran de protection (1), selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que l’on obtient lesdits moyens d’interchan-
geabilité en une position particulière (P3) de l’écran
de protection (2), cette position (P3) aligne le téton
cannelé (20) et les rainures (22) de l’ axe creux (15)
de ladite platine de fixation (7) avec ledit dégage-
ment (14) et ledit ergot (11) desdites protubérances
(5, 6) dudit écran de protection (2), dans un mouve-
ment suivant (D1 ou D2) on installe ou désinstalle
l’écran de protection (2).

8. Dispositif d’écran de protection (1), selon la reven-
dication 3, caractérisé en ce que l’arbre (18), com-
porte au moins un grain (19) définis par un diamètre
extérieur supérieur audit alésage (12) desdites pro-
tubérances (5, 6), ledit grain (19) s’appuyant sur au
moins une voute (24) donnant de l’élasticité (matière
plastique) et procure un frein et maintien l’écran so-
laire (2) quelque soit sa position.

9. Dispositif d’écran de protection (1), selon les reven-
dications 1 et 3, caractérisé en ce que ladite platine
de fixation (7), comportera au moins une ailette op-
posable élastique (8), ladite ailette opposable élas-
tique (8) distante d’une certaine valeur (E4), cette
valeur (E4) étant inférieure à l’épaisseur des visières
(26) que l’on trouve dans le commerce, ladite ailette
opposable élastique (8) comporte sur sa face exté-
rieure, une marque ou une publicité (60) gravée dans
la masse.

10. Dispositif d’écran de protection (1), selon les reven-
dications 1, 3 et 9, caractérisé en ce que, ladite
ailette opposable élastique (8) de ladite platine de
fixation (7) comporte un jeton amovible (9) gravé
d’une marque ou d’une publicité, ledit jeton (9) main-
tenu sur ladite ailette opposable élastique (8) par un
aimant (25) monté en force sur ladite ailette oppo-
sable élastique (8) de ladite platine de fixation (7).

11. Dispositif d’écran de protection (1), selon l’une quel-
conque revendications précédentes, caractérisé en
ce que le plan (27) de l’axe de rotation (23) de l’écran
de protection (2) se situ à une valeur (R1) comprise

entre 5mm et 20mm d’un plan de base (28) de la
visière (26).

12. Dispositif d’écran de protection (1), selon l’une quel-
conque revendications précédentes, caractérisé en
ce que le dispositif d’écran de protection est réglable
suivant la distance (L1) non limitative, cette distance
(L1) permet à l’utilisateur porteur de lunettes avec
verres correctifs d’ajuster le dispositif d’écran de pro-
tection (1) en fonction de ces lunettes correctives.
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